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ART. 23 N° CL225

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 janvier 2018 

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES - (N° 490) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL225

présenté par
Mme Forteza, rapporteure

----------

ARTICLE 23

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« I bis. – À la dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 230-9 du même code, les mots : 
« d’un » sont remplacés par les mots : « de deux ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 23 du projet de loi modifie l’article 230-8 du code de procédure pénale relatif au traitement 
des antécédents judiciaires (TAJ) pour tenir compte de la décision du Conseil constitutionnel du 
27 octobre 2017. Il précise ainsi les suites que le procureur de la République doit donner aux 
demandes d’effacement ou de rectification de données, en prévoyant un délai de réponse de deux 
mois.

Par coordination, le présent amendement prévoit un même délai de deux mois lorsque ces demandes 
sont adressées au magistrat-référent du traitement en application de l’article 230-9 du même code.


